
Aide à l’achat d’un vélo à assistance électrique (V.A.E.) 

OU 

d’un véhicule automobile d’une puissance maximale de 15 kW 

 

La municipalité met en place une aide à l’achat d’un vélo à assistance électrique de type « vélo 

tout chemin » ou « de ville » équipé à minima d’un porte-bagage et d’un panier, ou d’un véhicule 

automobile électrique d’une puissance maximale de 15 kW, auprès d’un professionnel pour un 

matériel neuf ou d’occasion. 

 

Cette aide est réservée aux habitants de la commune de Chélieu en résidence principale depuis 

au moins un an. 

 

Chaque foyer peut prétendre à une aide par an avec un maximum de deux aides sous réserve que 

le budget annuel décidé par le Conseil municipal pour cette action le permette. 

 

Le montant de l’aide est fonction du revenu fiscal de référence (R.F.R.) édité annuellement par 

l’Agence nationale de l’habitat. 

 

Pour bénéficier de l’aide maximale (700 €), il convient que ce R.F.R. soit inférieur ou égal au 

plafond « revenu des ménages modestes ». 

Ce barème augmenté de 15 % permet de bénéficier du niveau d’aide intermédiaire (500 €). 

Enfin, quel que soit le revenu, chaque foyer a droit à l’aide minimale (300 €). 

BAREME POUR UN ACHAT EN 2023 

Nombre de personnes 

composant le ménage 

Plafond pour une aide 

de 700 € 

Plafond pour une aide 

de 500 € 

Aide 

de 300 € 

1 20 805 23 925 Sans condition 

2 30 427 34 991 Sans condition 

3 36 591 42 079 Sans condition 

4 42 748 49 160 Sans condition 

5 48 930 56 269 Sans condition 

Par personne 

supplémentaire 
6 165 7 090 Sans condition 

 

Cette aide ne peut toutefois pas dépasser 50 % du prix d’achat. 

 

Pour un achat en année N, c’est le R.F.R. de l’année N-1 qui fait référence. 

 

L’aide sera soit versée directement au vendeur sur présentation de la facture, soit versée au 

demandeur qui aurait fait l’avance du paiement auprès du professionnel, sur présentation de la 

facture acquittée. 

 

Le bénéficiaire de l’aide s’engage à ne pas céder ou revendre le vélo ou le véhicule automobile 

pendant une durée d’au moins trois ans… s’il dérogeait à cette condition, il lui sera demandé le 

remboursement intégral de l’aide. 


